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Les subordonnées 

infinitives et 

participiales 
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Qu’est-ce qu’une proposition subordonnée participiale ?

Grammaire 

Existe-t-il des subordonnées sans verbe conjugué ? 

Qu’est-ce qu’une proposition subordonnée infinitive ? 

    

Certaines propositions subordonnées ne sont pas introduites par un subordonnant et parfois 
même elles n'ont pas de verbes conjugués. Ce sont les propositions infinitives et les propositions 
participiales
 

 

Une proposition infinitive  est une proposition subordonnée complétive particulière organisée 

autour d’un verbe non conjugué à l’infinitif et dont le sujet est distinct de celui de la 

principale. Elle remplit généralement la fonction de complément d’objet. 

Exemple : 

 J’écoute mes parents parler.

 C’est une proposition subordonnée complétive (ici un COD) sans verbe conjugué.

 Il n’y a pas de subordonnant et son verbe « parler » est à l’infinitif.

 La proposition « mes parents parler » est donc infinitive.

 

Une proposition participiale est une proposition subordonnée circonstancielle particulière avec 

un sujet propre (non partagé avec le verbe de la principale) et un verbe au participe passé ou 

présent. Elle remplit généralement la fonction de complément circonstanciel. 

Exemple : 

 Son devoir terminé, il prit son goûter.

 La proposition subordonnée « Son devoir terminé » n’a pas de verbe conjugué.

 Son verbe « terminé » est au participe (passé).

 La proposition « son devoir terminé » est donc participiale. (CC de temps.)
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